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● (1530)

[Traduction]

Le président (M. Dave MacKenzie (Oxford, PCC)): La séance
est ouverte. Puisque la sonnerie d'appel se fait entendre, cela veut
dire que les membres du comité doivent retourner à la Chambre pour
un vote. La sonnerie retentit pendant 30 minutes, puis le vote a lieu.
Je pense que nous devrions être de retour vers 16 h 15. Je tiens à
présenter mes excuses aux témoins qui sont ici, mais la décision a été
prise à un niveau de traitement différent du nôtre...

Des voix: Oh, oh!

Le président: Nous allons quitter la salle. Il y a du café et des
fruits. Nous devrions être de retour aux environs de 16 h 15.

Madame Boivin.

Mme Françoise Boivin (Gatineau, NPD): Je crois qu'il est bon
de préciser que nous ne terminerons pas d'entendre les témoignages à
16 h 30, mais bien à 17 h 30.

Le président: Oui. Ce que nous avions prévu entre 16 h 30 et
17 h 30 sera reporté à mardi prochain, alors...

Mme Françoise Boivin: Afin que nous puissions tous vous
entendre.

Le président: Nous allons suspendre la séance jusqu'à notre
retour.

●
(Pause)

●
● (1620)

Le président: Nous allons reprendre la séance momentanément.

Nous avons un petit problème, car il y aura d'autres sonneries et
d'autres votes aujourd'hui. J'ai parlé avec les membres de
l'opposition, et je crois que la meilleure chose à faire, c'est de lever
la séance d'aujourd'hui et de nous réunir de nouveau mardi.

Nous vous invitons à revenir mardi. Nous comprenons que cela
peut poser problème, mais la séance de mardi aura lieu à 15 h 30
dans la même pièce. Je sais que si nous commençons, nous devrons
probablement nous arrêter, et je ne trouve pas cela juste pour les
témoins. Je ne trouve pas juste non plus de vous demander de revenir
mardi, mais je pense que c'est la meilleure solution.

Si tout le monde est d'accord, nous allons lever la séance
d'aujourd'hui et nous revoir mardi.

La séance est levée.
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